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La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse presente ses
compliments au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme et a l'hormeur de lui

faire parvenir ci-joint la reponse de la France ä la communication des procedures
speciales n° AL FRA 13/2025 relative aux violations des droits de l'Homme des

migrants et des demandeurs d'asile.

La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse saisit cette occasion

pour renouveler au Haut-Cgmmissariat aux droits de l'Homme les assurances de sa

tres haute consideration./j

Geneve, le 9 fevrier 2026

Haut-Commissariat aux droits de l'Homme

Palais des Nations

1211GENEVE10



OBSERVATIONS DU GOUVERNEMENT
FRANCAIS EN REPONSE A LA LETTRE DU 8

DECEMBRE 2025

PROCEDURES SPECIALES DE L'ONU

06/02/2026

La France formule les observations suivantes en reponse ä la communication AL FRA 13/2025 adress^e le

8 decembre 2025 ä ta Representation permanente de la France aupres de l'Office des Nations unies ä
Geneve et des autres organisations internationales en Suisse par le Rapporteur special sur les droits de

l'Homme des migrants, le Rapporteur special sur les executions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires,

la Rapporteuse speciale sur le droit qu'ä toute personne dejouir du meilleur etat de santo physique et

mentale possible, l'Expert ind^pendant sur les droits de l'Homme et la solidarite internationale, la

Rapporteuse speciale sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de

xenophobie et de l'intolerance qui y est associee, le Rapporteur special sur les formes contemporaines

d'esclavage, y compris leurs causes et leurs consequences, la Rapporteuse speciale sur la traite des etres

humains, en particulier des femmes et des enfants, la Rapporteuse speciale sur la violence contre les

femmes et les filles, ses causes et ses consequences et le Groupe de travail sur les discriminations ä l'egard

des femmes et des filles.

1. Veuillez nous fournir toute information ou tout commentaire complementaire en relation avec

les allegations susmentionnees (cf. courrier du 8 decembre 2025).

Les elements demand6s relevent de la competence du Royaume-Uni, la France n'est pas en mesure

d'apporter des elements complementaires. Nous precisons toutefois que toute personne qui fait l'objet

de la procedure de readmission prevue par l'accord relatif ä la prevention des traversees perilleuses

dispose d'un droit de recours contre les decisions prises par le Royaume-Uni.

Le droit d'asile ayant valeur constitutionnelle en France, ces personnes peuvent y deposer une demande

d'asile si elles le souhaitent,

En outre, la France comme le Royaume-Uni sont parties ä la Convention europeenne de sauvegarde des

droits de l'Homme et des libertes fondamentales et ä la Convention relative au Statut des refugies.

2. Comment la France veillera-t-elle ä ce que la mise en oeuvre de l'accord n'entraTne pas de

violations des droits de l'Homme : quelles procedures la France mettra-t-elle en place pour les

personnes renvoyees au Royaume-Uni affirmant avoir ete renvoyees ä tort en France ou dont les

droits n'auraient pas ete respectes au cours de la procedure au Royaume-Uni ?

La France attache une importance capitale au respect des droits de l'Homme, sujet qui a ete au coeur de

nos preoccupations dans la conception de l'accord de prevention des traversees perilleuses. Alors que

ces traversees se sont soldees par la disparition tragique de 31 migrants en 2025 et 78 en 2024, l'accord

vise ä decourager ces traversöes perilleuses, auxquelles est substituee pour la premiere fois depuis le
Brexit une alternative de migration söre et legale vers te Royaume-Uni.

L'attention des titulaires de mandat au titre des procedures speciales est attiree sur le communique1 du

directeur regional du HCR pour l'Europe en date du tOjuillet 2025 dans lequel il « salue l'accord (...) qui

vise ä r6pondre aux mouvements irr^guliers de röfugi^s et de migrants ä travers la Manche, comme une

initiative importante. S'il est mis en oeuvre de mani^re appropriee, il pourrait permettre d'adopter une



approche mieux mattris6e et concert^e, en offrant des alternatives aux traversees dangereuses, tout en

preservant l'acces ä l'asile,»

L'accord prevoit ä san article 9, paragraphe 4, que « si, apres qu'une personne ä qui le präsent chapitre II

s'applique a ete transferee, l'une des circonstances suivantes se presente, les Parties cooperent et

prennent toutes les mesures raisonnables afin d'organiser le retour de cette personne sur le territoire de

l'autre Partie:

a. une cour ou un tribunal etablit par une decision definitive (le delai pour faire appel de cette

decision a expire sans qu'un recours ait ete form6 ou aucun autre recours n'est possible) que

le transfert initial mis en oeuvre conformement au präsent Accord etait illegal compte tenu

des circonstances particuli^res de la personne concern6e;

b. une cour ou un tribunal ordonne le retour de la personne concernee.»

Une personne readmise en France conserve son droit au recours au Royaume-Uni et ce n'est qu'ä la

condition qu'unejuridiction britanniquejuge qu'elle a ete transferee ä tort que cet article s'appliquera.

La France, en cooperation avec le Royaume-Uni, organise les modalites pratiques du transfert vers le

Royaume-Uni. La simple allegation de renvoi ä tort ou de non-respect des droits n'est pas suffisante.

3. Veuillez fournir des informations sur l'accord, la convention ou tout autre arrangement eventuel

entre les gouvernements fran(:ais et britannique concernant le sort des personnes renvoyees au

Royaume-Uni vers la France. En particulier, quel Statut migratoire sera accorde ä ces personnes ?

Quelles proc6dures de regularisation de leur sejour - y compris l'accfes ä la procedure d'asile - leur

seront ouvertes ? Comment le principe de non-refoulement sera-t-il applique dans leur cas ?

Au cours de la 76e Session du comit6 executif du Haut-Commissariat pour les Refugies qui s'est tenue du

6 au 10 octobre 2025, le Haut-Commissaire des Nations-Unies pour les R6fugies a cite l'exemple de

l'accord entre la France et le Royaume-Uni comme un modele d'accord de cooperation interetatique

traitant de la question des mouvements mixtes, dans le respect du droit international.

L'accord relatif ä la prevention des traversees p6rilleuses a ete conclu ä droit constant des procedures

applicables en France: l'article 1, paragraphe 4, sous a), de l'accord prevoit que « la Situation

administrative des personnes readmises en France en vertu des dispositions du präsent Accord est

examin^e conformement au droit national pertinent.»

Une personne readmise se voit ainsi octroyer un sauf conduit de Sjours, cr66 en application de l'accord

pilote, et peut solliciter une procedure en France dont l'asile, l'aide au retour volontaire ou un titre de
sejour. A l'issue de la Periode de Sjours, la personne pourra faire l'objet d'une obligation de quitter le

territoire fran^ais si eile remplit les conditions prevues par le Code de l'entree et du sejour des etrangers

et du droit d'asile (CESEDA).

Dans toutes ces procedures, un examen au cas par cas est realise et le principe de non refoulement

respecte comme dans toutes les procedures en France, L'article 1, paragraphe 4 de t'accord rappelle

explicitement que « la France met en oeuvre le present Accord dans le plein respect du droit de l'Union

europeenne.»

4. Veuillez nous expliquer oü les personnes renvoyees du Royaume-Uni seront hebergees. Comment

l'acces aux soins de sant^ et ä des conditions de vie adequates sera-t-il assure ? Comment le

Gouvernement fran?ais veille-t-il ä ce que les dispositifs d'accueil tiennent compte des besoins

particuliers des victimes de sevices et d'exploitation sexuels, de traumatismes, de torture et de

mauvais traitements ainsi que des autres groupes de femmes et de filles, particulierement celles

en Situation de vulnerabilite ?

Une personne readmise est hebergee dans le centre d'accueil et d'examen des situations (CAES) situe au

62 avenue Corentin Cariou ä Paris (75 019).



Une convention a ete sign6e entre la r6gion He de France et l'association Coallia, gestionnaire du CAES,

afin de renforcer le dispositif dejä existant pour les autres publics heberges dans ce centre au benefice
des personnes readmises. Cette convention prevoit specifiquement un volet hebergement et un volet

accompagnement.

L'article 6, paragraphe 2, point b), de l'accord prevoit que le Royaume-Uni communique ä la France
«toute autre mesure ou information [n^cessaires] relatives ä la protection ou ä la söcurite de la personne

concernee.» La France prend ensuite les mesures necessaires pour s'assurer que la personne r6admise est

accueillie dans les conditions necessaires au regard des informations transmises par le Royaume-Uni.

5. Veuillez fournir des informations sur les mesures prises par le Gouvernement fran^ais pour

proteger le droit ä la vie des migrants lors de leur eventuel retour en France

Toutes les procedures mises en osuvre en France respectent le droit ä la vie.

L'article 6, paragraphe 2, point b), de l'accord de prevention des traversees perilleuses prevoit que le

Royaume-Uni communique ä la France «taute autre mesure ou Information relatives ä la protection ou ä

la securite de la personne concernee peuvent etre necessaires.» La France prend ensuite les mesures

necessaires pour s'assurer que la personne readmise est accueillie dans les conditions necessaires au

regard des informations transmises par le Royaume-Uni,

6. Veuillez expliquer si les personnes renvoyees du Royaume-Uni vers la France seront placees en

detention en France. Si oui, quel regime de detention s'appliquera ä leur cas ? La dur^e maximale

de detentior» permise prendra-t-elle en consideration le temps dejä passe en detention au

Royaume-Uni par la personne concernee ?

Une personne readmise en France ne peut pas etre plac6e en detention sur le seui fondement de

l'irregularite de san sejour, Une procedurejudiciaire est necessaire pour tout placement en detention.

Si les titulaires des mandats au titre des procedures speciales font reference ä la retention administrative,

le droit fran^ais ne permet pas le placement en retention administrative des personnes readmises; ce

public ne peut etre place en retention que si une disposition du titre IV « retention administrative » du
livre VII « execution des decisions d'eloignement» du code de l'entree et du sejour des etrangers et du

droit d'asile (CESEDA) s'applique au cas d'espece.


